
 

 

 

 

 

 

TITRE DU POSTE :              Préposé (e) à l’entretien technique 

 

ORGANISATION :               Hôtel Pur  

 

SERVICE :                             Département de l’entretien technique 

 

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT :  Directeur de l’entretien technique et de la sécurité 

 

 

 

SOMMAIRE :   

 

Sous la responsabilité du Directeur de l’entretien technique et de la sécurité, le (la) Préposé (e) à 

l’entretien technique a pour principale fonction d’effectuer divers travaux relatifs à la mécanique 

de l’établissement et d’assurer l’entretien technique de l’hôtel, de veiller au bon fonctionnement 

et à la sécurité des installations afin d’assurer un service de qualité hors pair à notre distinguée 

clientèle; 

 

 

PRINCIPALES TÂCHES ET RESPONSABILITÉS : 

 

▪ Assurer le bon fonctionnement et la sécurité des installations; 

 

▪ Effectuer différentes réparations demandées par les départements (faire les divisions, tirer 

les joints, faire la peinture, poser la tapisserie, faire la pose de la céramique ou du tapis 

etc.); 

 

▪ Réaliser diverses tâches d’entretien et de réparation (menuiserie, plomberie, électricité, 

peinture, maçonnerie etc.); 

 

▪ Effectuer les diverses réparations dans les chambres (bris de lampe, ampoule ou néon à 

changer, changer des modules d’air climatisée, programmer les thermostats, TV, 

déverrouillage de coffre de sécurité, etc.; 

 

▪ Procéder aux inspections préventives; 

 

▪ Consigner et signaler les réparations achevées; 

 

▪ Effectuer toutes autres tâches connexes;  

  



QUALIFICATIONS ET EXIGENCES : 

▪ Détenir un diplôme d’études secondaires; 

▪ Maîtrise du français et de l’anglais; 

▪ Avoir de l’expérience de travail dans divers travaux de maintenance; 

▪ Avoir une excellente condition physique (le travail implique d’être debout, à genoux etc.) 

▪ Être capable de gérer plusieurs priorités; 

▪ Avoir un intérêt pour le service à la clientèle; 

▪ Faire preuve d’une excellente dextérité manuelle et minutie; 

▪ Avoir une bonne capacité à travailler seul et en équipe; 

▪ Être responsable et autonome; 

▪ Savoir utiliser adéquatement les outils nécessaire pour les travaux demandés;  

 

 

 

 

 
 

 


